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Préservons Vanosc !

Chères et chers adhérents,

Dans le cadre du renouvellement du classement du Parc 
naturel régional du Pilat, une enquête publique est ouverte, 
comme vous le voyez dans l’avis que nous reproduisons ci-
contre. Elle porte sur la révision de la charte du parc.

Vous trouverez cette charte en ligne, sur le site du parc, 
à cette adresse:

https://www.parc-naturel-pilat.fr/qui-sommes-nous/la-
charte-le-projet-de-territoire/la-charte-objectif-2025/

Dans le même temps il est question d’étendre le 
périmètre du parc, jusqu’à Vanosc éventuellement. La 
municipalité devra dans un délai relativement bref se 
prononcer: Vanosc intègrera-t-il ou non le parc naturel?

Dans ce contexte, la position du parc sur les projets
éoliens qui nous préoccupent est particulièrement
intéressante. Or, la gouvernance du Pilat se déclare 
nettement favorable à l’installation de parcs éoliens dans
notre environnement, et trouve en particulier que le projet 
des Ailes de Taillard, sur les communes de Burdignes et St 
Sauveur en Rue, est particulièrement bien pensé. 

https://www.parc-naturel-pilat.fr/nos-actions/energie-
climat-transition-ecologique/energies-renouvelables/

Comme nous le savons, ce n’est absolument pas l’avis de 
nos collègues des associations Protégeons Taillard et Les 
Sources de Taillard qui luttent contre ce projet depuis plus 
de dix ans.

Il va sans dire qu’une institution qui soutient 
l’installation d’éoliennes dans la forêt de Taillard
soutiendra tout autant le projet éolien de Vanosc, contre 
lequel nous sommes mobilisés et auquel le conseil municipal 
s’oppose.

Le bureau de Préservons Vanosc! entend s’exprimer lors 
de l’enquête publique annoncée pour dire deux choses:
• Nous trouvons incohérent de gérer un parc naturel en

acceptant en même temps l’industrialisation des espaces 
naturels.

• Cette position de la gouvernance du parc doit selon nous
exclure l’intégration de notre commune dans le parc.
Nous vous invitons, toutes et tous, à faire, vous aussi, 

connaître votre position en utilisant l’une des voies 
indiquées dans l’avis ci-contre.

Bien cordialement,

Le président,
Jean-Marc Serve

preservonsvanosc@gmail.com
https://www.preservonsvanosc.com/

Le Grand Pignat
92 route de la Charousse
07690 Vanosc

Pour adhérer ou régler votre cotisation
https://www.helloasso.com/associations/preservons-vanosc

Jean-Marc Serve, président, 06 08 68 33 50 
Patricia Mercader, présidente-adjointe, 06 22 35 59 96
Auguste Mathevet, trésorier, 06 04 47 46 16
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